
C.D.A.M.         2012 / 2013 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

5ème Journée : 30/11/2012 
 

TENUE FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  
    AMENDE 3€ 

EQUIPE INCOMPLETE avertissement 
CAP D-AIL 2:D 3 B  
VILLEFRANCHE 4: D 4 A 

COMMISSION SPORTIVE  
09060072 SC MOUANS SARTO  5 ( 6 ) contre 09060063 E.S. VILLENEUVE  7 ( 8 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2  Poule : A Journée 5 Date : 30/11/2012 
0612604 HELY SEBASTIEN SC MOUANS SARTO Brulage type : Cas B 
05/10/2012    16/11/2012     30/11/2012 
Tour : 1           Tour : 4          Tour : 5 
PR  B 3           D1  A 4           D2 A 5 
Ce joueur a remporté deux parties, elles sont concidérées perdues: 
le score est: MOUANS SARTOUX 4  - ES VILLENEUVE 10 
 
09060090 PP CHATEAUNEUF 2  ( 14 ) contre 09060031 C C C F NICE TT 3 ( 0 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2  Poule : A Journée 5 Date : 30/11/2012 
09060031 C C C F NICE TT 3 Equipe absente 
Perte par forfait avec 0pts 
 
09060082 AS VENCE T.T. 2  ( 0 ) contre 09060005 TRINITE SPORTS 3  ( 14 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3  Poule : A Journée 5 Date : 30/11/2012 
06545 CORNIGLION Christophe 09060005 TRINITE SPORTS * 
061479 DOLCEMASCOLO Serge 09060005 TRINITE SPORTS * 
Ces 2 joueurs sont mutés, la règle est d'un seul muté par équipe donc: 
rencontre perdue par pénalité pour la Trinité avec 0pts. 


